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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 10, insérer l'article suivant:

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Dans un délai de six mois après la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet au 
Parlement un rapport évaluant les conséquences du régime de rémunération des experts-comptables 
sur les majeurs protégés, notamment l’impact des variations d’honoraires sur le recours aux 
honoraires abusifs. Il évalue également la possibilité d’harmoniser le régime de rémunération des 
experts-comptables dans ce cadre spécifique.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement de rapport les député.es membres du groupe La France Insoumise souhaitent 
porter le sujet du régime de rémunération des experts-comptables et de son impact sur la protection 
du patrimoine des personnes protégées.
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Le contrôle des comptes de gestion constitue une garantie essentielle de protection du patrimoine du 
million de personnes majeures protégées en France, qui comptent parmi les personnes les plus 
vulnérables de notre société.

Or, le régime actuel de rémunération des professionnels chargés de ce contrôle, notamment les 
experts-comptables, est marqué par une incertitude juridique. En effet, un arrêté prévoit un 
encadrement tarifaire de ces missions, tandis que le principe général de libre fixation des honoraires 
est, en pratique, retenu par de nombreuses juridictions, notamment les juges des contentieux de la 
protection.

Cette contradiction conduit à des pratiques hétérogènes et peut engendrer des honoraires abusifs, 
correspondant à des règles de calcul imprécises, et ce au détriment des personnes protégées et 
parfois à l’insu des personnes chargées de leur protection.

La France Insoumise appelle à lever cette ambiguïté en affirmant clairement le principe d’un 
encadrement réglementaire de la rémunération, excluant toute fixation libre des honoraires pour ces 
missions spécifiques. Cette demande permet ainsi de garantir une meilleure lisibilité du droit 
applicable et de renforcer la protection économique des majeurs protégés.

C’est pourquoi le présent amendement de rapport du groupe parlementaire La France Insoumise 
porte le sujet du régime de rémunération des experts-comptables et de son impact sur la protection 
du patrimoine des personnes protégées.


